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• En 1945, la création de la Sécurité sociale répond
à l’ambition de construire un régime d’assurance
vieillesse couvrant l’ensemble de la population.

• Les régimes de retraites obligatoires fonctionnent
sur le principe de répartition : les cotisations
versées aujourd’hui servent à payer
immédiatement les retraites, tout en ouvrant aux
actifs des droits pour leur future retraite.
Le système est donc fondé sur une solidarité entre
les générations.

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Se renseigner sur syst retraite a l´etranger.Récent date de l´apres guerre



La retraite des salariés est composée de deux
étages obligatoires :
- une retraite de base
- une ou des retraites complémentaires

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle

Un 3e étage vient de plus en
plus souvent renforcer ce
socle par le biais d’une
épargne retraite collective ou
individuelle.
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Présentateur
Commentaires de présentation
Retraite de base : fondement de la retraite obligatoire.Concerne tous les actifs et commune a tous les secteurs



LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Retrqite de base concerne tous le monde mais différents organismes pour la gerer



3e étage : l’épargne retraite collective ou
individuelle

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Les retraites de base et complémentaires peuvent être complétées par des formes d’épargne retraite collective ou individuelle. Certains assurés peuvent ainsi être affiliés par leur entreprise à une forme d’épargne retraite collective (Perco, article 82, 83, 39 …). Les assurés peuvent également souscrire à une épargne individuelle (Madelin, Perp, ass vie, …).Cadre legislatif soit collectif soit individuel par contre contribution entreprise ( abondement, interessement ..) ou personnelleLe veritable intereret de ces outils ces ont les passerelles qui existent : on peut optimiser pdt collectif en individuel et pdt individuels entre eux ex : madelin vers perp pour plus de souplesse et sortie 20% en capital



• Depuis le milieu des années soixante-dix, crise
économique, vieillissement des populations et
allongement de la durée de la vie modifient le
contexte dans lequel évoluent les systèmes de
retraite de l'ensemble des pays occidentaux.

• Mise en place de différentes réformes pour pallier à
ces problématiques.

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Depuis 20 ans allongement durée  de la vie mais période activité a réduit.Allongement durée vie  allongement durée retraite82 : L´ordonnance du 26 mars 1982 fixe l'âge légal de la retraite à 60 ans en France (au lieu de 65 ans).  à l´origine de la problématique du financement des retraites.93 : allongement durée de la cotisation de 37.5 à 40 ans



LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle

Source : Conseil d’orientation des retraites

Evolution du ratio actifs cotisants / retraités
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Aujourd´hui, retraite de Base (SECU) plafonnée à

1564 euros/mois

Besoin retraites complémentaires

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle

PASS : 37548 euros en 2014
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Présentateur
Commentaires de présentation
Attention dans le meilleur des cas.Car retraite de base n´est pas liée au salaire mais au PASS  et represente donc max 1454 euros.PMSS 2014 : 3129 eurosPASS 2014 : 37548 eurospSS a pas suivi meme evolution que le niveau de vie80% des gens ne vivent que avec le PMSS. ? 3% ISF Agro 10% pop



• Retraites complémentaires (ARCCO, AGIRC,…) 
mises en place avec des fonds de réserve et un 
système de compensation

• Etat de santé financier du système de retraite 
complémentaire ?

• Etat des comptes et prévisions :

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle

Source : Conseil d’orientation des retraites
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Présentateur
Commentaires de présentation
Syst de compensation qui permet transfert. Puise depuis des années dans trésor de guerre…Déjà retraites compl tres différentes selon les régimes :Tres importante pour les salaries, bcp plus faibles pour les artisans/commercants et les independants.Quand prise en compte soucis a venir, certaines caisses ont cree des fonds de reserve avec un principe de solidarite entre les differents regimes.Dç forcement les caisses les plus « généreuses «  ont vu leur ressources s´epuiser le plus vite donc syst de transfert…Agirc deficitaire en 2016, ARRCO en 2020



Besoin d’une réforme de grande ampleur pour maintenir
le système en place.

-> Mesures envisagées :

• Revalorisation du point inférieure à l’inflation
• Hausse des cotisations, des impôts pour actifs et retraités
• Durcissement des règles de réversion
• Allongement de la durée des cotisations

Compte tenu du déficit estimé de près de 14 milliards d’euros par
an en 2020, ces mesures n’auront qu’un effet marginal et la baisse
significative des pensions nous semble inéluctable.

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Revalorisation  perte pureAugmentation fiscalité  revenu net va baisserA moins d´une forte croissance qui va redonner du souffle à notre économie, on va de toute façon vers une baisse des pensions



Développement indispensable du 3e étage : 
Augmentation de la part de l’épargne 
personnelle sous forme collective ou 

individuelle !

LA RETRAITE EN France | Le Contexte | Un cadre en pleine évolution | Vers un développement de la retraite individuelle
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Présentateur
Commentaires de présentation
Retraite va mal  gens pensent 80% a la retraite et en fait 30 a 40% en fonction du régime !!!Quand on doit coupler retraite, résidence principale, études des enfants  peur ! D’où importance de la planification financière de sa retraite



II. PLANIFICATION FINANCIERE DE SA RETRAITE
1. Constitution de sa retraite
2. Planification de ses revenus à la retraite
3. Optimisation et organisation à la retraite du patrimoine 

constitué
a. Protection conjoint survivant
b. Transmission/Donation

Deuxième partie
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Présentateur
Commentaires de présentation
En fonction ligne de vie



« Le temps : une vraie richesse »

25 45 46  47  48 65 70

Projets et imprévus

Activité Retraite Autonomie

Années

Constitution patrimoine Valorisation du patrimoine / revenus complémentaires

Planification financière de sa retraite

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation

16/30



 Détails des caractéristiques des différents outils, 
mais nécessité adaptation selon profil de chacun en 
fonction contexte familial, objectifs et priorités…

Avant retraite, les outils individuels ou collectifs : 

Assurance vie 
 PERP
Tontine
Immobilier locatif….

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Bien evidemment un celibataire ou une personne mariée ne vont pas avoir les memes objectifs, notamment en ce qui concerne la protection du conjoint survivant.Une personne avec une forte imposition, fort taux marginal d´imposition suivra une stratégie spécifique.Imp au final determine les revenus complementaires nest qu´il faudra a la retraite et non bruts !



Assurance vie

•Souplesse utilisation : rachats partiels 
programmés, sortie en rente ou en capital, …
•Sécurité 
•Fiscalité avantageuse
•Excellent outil de transmission

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
On pense a tort que l´épargne est bloquée 8 ans…1 des enveloppes les plus sures grace notamment aux fonds eurosFiscalite avantageuse, et ce meme avant 8 ans, + avantage fiscal succession Versements libres ou programmés, rachats libres ou programmésMesure de la sécurité avec fond euros, possibilité diversification des supports pour allier sécurité et performancePlus votre contrat prend de l’ age, moins les gains sont taxés, schéma 0,4,8 ansIdée de conjuguer préparation retraite a optimisation de sa transmission …



Le PERP / Madelin

• Épargne sur le long terme « produit tunnel »
• Sécurité
• Bonus fiscal à l’entrée
• Sortie en rente viagère

Mais possibilité 20% sortie en capital pour le PERP

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Rente viagére apporte assurance, sensation securite car certitude rente a vie..Parfois adaptée a situationEn fait le capital est aliene par une compagnie d´assurance, donc rente depend de sa situation financiere Par ailleurs, s´il vous arrive qulque chose, le capital est perdu pour les heritiers ( ex capital 200000 euros qui reste  perdu !) heritiers ne touche rien.Rente est fiscalisée donc bonus a l´entree est recupere a la sortieBien sur possibilite mettre en place reversion, mais rente calcule sur 2 tetes au lieu d´une, baisse envieon de 30% …Versements libres ou programmés mais sortie uniquement lors de son départ à la retraite.Idem ass vie pour les supportsVersements déductibles du revenu imposable dans la limite de 10% de celui-ciRente taxée comme une pension retraite avec seulement 10% d’ abattement, de quoi réduire le gain fiscal obtenu pendant la phase d’ épargne



Tontine

•Adhésion à une association d’épargnants
•Options personnalisées : choix des modalités 
de versement et de la durée de l’adhésion
•Fiscalité avantageuse 

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Ass vie telle qu´on la connait depuis 1976 . Association Afer avec la PAIX



Immobilier : résidence principale,
locatif …

•Acquisition au plus tôt
•Options à  choisir : neufs / anciens, meublés, …
•En ce moment taux d’emprunt historiquement bas 
•Attention le bonus fiscal n’ est pas toujours le plus important 
(localisation, …)
•Calcul du rendement net réel : charges nombreuses et 
élevées

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Immobilier est une part importante de la constitution et diversification de son patrimoine.1ere chose : achat de sa residence principale  étape tres importante concretement mettre un toit sur sa tete !Si trop cher, notamment région parisienne , pkoi pas achat locatif, mais étude approfondieAttention a l´immobilier défiscalisant, ne convient pas a tous et souvent les pdts proposés ne sont pas les meilleurs ( localisation, difficulté a le revente …)Enfin, prendre un compte que l´immobilier a des charges très nombreuses : taxe foncière, rénovation, syndic, , fiscalité des revenus fonciers et fiscalités de plus values immobilières …Emprunt remboursés à la retraite et loyers servent de compléments à la pension de retraite



Poursuite du travail : 

• 62% des français se disent prêts à travailler plus longtemps 
25% à temps plein
37% à temps partiel

• 49% des français veulent conserver une activité pendant leur retraite
31% pour avoir un complément de revenus
18% volonté de rester actif

Source : Observatoire CEGOS- septembre 2013

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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• Le cumul emploi-retraite permet, sous conditions,
d'exercer une activité professionnelle et de cumuler le
versement des revenus professionnels et de votre
pension de retraite.

• Cumul est intégral ou partiel, soumis à conditions de
ressources .

• Cumul emploi-retraite au cœur des discussions

Modifications à venir …

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Avant possibilité augmenter sa pension de retraite en continuant à travailler, aujourd´hui vous continuez à acquitter des cotisations de retraite de base et complémentaire, mais elles ne vous apportent aucun droit supplémentaire à la retraite.



Pensions de réversion

• Partie de la pension de retraite reversée au conjoint 
survivant

• La réversion concerne les femmes neuf fois sur dix 
(espérance de vie plus longue)

• Fonction du mode de vie à 2 : Union libre, PACS, 
mariage, divorce et remariage… 

• Concerne retraite de base et retraite 
complémentaire

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
a. Protection conjoint survivant
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Pensions de réversion
retraite de base

Conditions très strictes :

• Condition d'âge: A partir de 55 ans
• Conditions de ressources : 1635 euros / mois pour 

un bénéficiaire vivant seul ou 2615 euros/mois s´il 
vit en couple

• Montant de la réversion : 54% de la pension de 
base du défunt.

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
a. Protection conjoint survivant
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Présentateur
Commentaires de présentation
54 % alors que charges fixes sont toujours les mêmes, habitation, etc …



Pensions de réversion
retraite de base

844,56 euros
 Pension mensuelle maximale au titre de la 
retraite de base

Pension retraite de base maximum 2014 : 1564 euros/mois (50% 
PMSS), la réversion est de 844,56 euros maximum ( 54% de 1564 
euros)

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
a. Protection conjoint survivant
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Présentateur
Commentaires de présentation
On se rend compte de façon générale que les mesures mises en place viennent impacter tout particulièrement les femmes.Reversion soumis a conditions de ressourcesCarrieres a trous des femmesQuestion de revoir les 10% de majoration accordé aux femmes avec plus de 3 enfants…De faon general precarite des pensions de reversion touche les femmes mais de facon general le sujet de la protaction du conjoitn survicantr



Pensions de réversion
Retraite Complémentaire

Aucunes conditions :

• Condition d'âge: A partir de 55 ans 
• Conditions de ressources : Aucune
• Montant de la réversion : 60% de la pension 

complémentaire du défunt

• Cas des salariés

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
a. Protection conjoint survivant
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Présentateur
Commentaires de présentation
Conditions de ressouces a venir



Pensions de réversion
Les pensions de réversion sont rarement 
suffisantes pour assurer l´avenir du conjoint.
D´autres dispositions doivent s´imposer : 

• Aménagement de son régime matrimonial
• Clauses de bénéficiaires / donations
• Placements procurant des revenus ..

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
a. Protection conjoint survivant
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Présentateur
Commentaires de présentation
Regime communaute universelle si situatuin precaire, clause de préciput, 



• En fonction des objectifs de chacun, conjuguer 
mise en place des actions retraite avec 
optimisation transmission/ donation.

PLANIFICATION FINANCIERE | Constitution retraite | Planification revenus | Optimisation et organisation
b. Transmission / Donation
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Présentateur
Commentaires de présentation
Tout en préservant son niveau de vie et protection du conjoint survivant



Merci pour votre 
attention

Présentation par Marie BOUDE BATLLE COULLOUMME-LABARTHE 
(Nancy 2006)

Agent général d’assurances

5 quai Voltaire, Paris 6ème 29 septembre 2014

 Conseils et études personnalisées
 mboudebatlle@conservateur.net
 06 77 98 36 53
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